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Oui, je suis un producteur commerçant qui garantit l’origine et la qualité 
de ses produits. 
Oui, je suis un producteur commerçant qui travaille sans intermédiaire pour 
offrir les meilleurs prix. 
Oui, je suis un producteur commerçant qui participe à l’économie locale en 
ayant développé 64 usines en France depuis 1974. 
Oui, je suis un producteur commerçant engagé pour l’emploi comme lors 
de la reprise de l’atelier Gad.

VOLAILLE ET RÔTI FARCIS 
ÉLABORÉS PAR VOS BOUCHERS  
PLATEAU DE FRUITS DE MER 

SUR COMMANDE…

En 5 minutes, vos courses à Prix Intermarché 
dans votre coffre

Ouvert du lundi au mercredi de 8h30 à 19h 
Du jeudi au samedi de 8h30 à 19h30 / Le dimanche de 9h à 12h

CARREFOUR DES ALOUETTES 

BOURBON LANCY Tél. 03 85 89 67 80



Le mot du Maire  
Christian LABILLE, Maire de Diou  

Une nouvelle année commence, j’en profite 
pour vous renouveler mes meilleurs 

vœux, vous retracer les réalisations de 2023 
et vous présenter nos projets de 2024. 

v Réalisations de 2023 
Dans le cadre du contrat reconquête  

centre-bourg centre-ville, d’une part la  
commune a acheté l’ancien hôtel restaurant 

situé grande rue afin de reconvertir le bâtiment avec l’aménagement 
d’une boulangerie et d’une micro crèche. A noter que pour cette  
acquisition, la commune a reçu une aide du conseil départemental. 
D’autre part, la commune a acquis les maisons Breton et Gaborel  
situées rue des Bréjots. Un mur de clôture sera construit par l’entreprise 
Lahaix afin de délimiter nos parcelles avec la propriété voisine. 

     
Une étude diagnostic du réseau d’assainissement et du réseau 

d’eau pluviale est en cours de réalisation sur l’ensemble du territoire 
de la commune. A l’issue de cette étude, la commune disposera d’un 
état des lieux complet des réseaux, ce qui permettra de programmer 
des travaux s’il y a lieu. 

     
Après proposition du déploiement de dispositif de communication 

par le Conseil Départemental de l’Allier, un panneau d’information  
lumineux a été installé dans le centre du bourg afin d’informer les  
administrés et les usagers de la route. Les informations affichées sont 
fournies par le département et par la commune. 

     
En partenariat avec le CAUE de l’Allier, un parcours Pépit intitulé  

« Carburez entre fleuve et canal » a été mis en place sur les bords de 
Loire depuis cet été, ce jeu gratuit est une chasse aux trésors qui est 
accessible par tous, il a eu déjà un grand succès. 

     
Nous avons équipé la salle de spectacle d’un vidéoprojecteur et 

d’un écran de projection, ce matériel sera mis à disposition exclusive-
ment pour les assemblées générales, réunions et formations. 

     
Suite aux demandes des familles, une stèle a été installée au jardin 

du souvenir, des plaques funéraires à graver sont disponibles en mairie 
pour celles qui le souhaitent. 

     
La chaudière de la salle de musique a dû être changée, devenant 

vétuste, c’est l’entreprise Marion qui s’est chargée de la nouvelle  
installation. 

     
Un nouvel abribus a été installé rue de la gare par la Région  

Auvergne Rhône Alpes afin que nos collégiens et lycéens attendent 

leur bus à l’abri et en toute sécurité. 

     
Des travaux de voirie ont été réalisés route de Putay par l’entreprise 

Thivent, chemin de Bellevue et chemin de la Boise par l’entreprise  
Bouhet. 

     
Le concours des maisons fleuries qui se déroule chaque année n’a 

pu avoir lieu en raison des événements climatiques, notre commune 
n’a malheureusement pas été épargnée par les orages de grêles du 
19 juin. 

     
Une classe de notre école maternelle a été menacée de fermeture, 

celle-ci a été sauvée grâce aux actions menées et à la mobilisation de 
tous, enfants, parents d’élèves, élus, artisans, commerçants, adminis-
trés. Merci à tous, nous avons réussi ensemble à maintenir cette classe 
ouverte. 
 

 
v Projets pour 2024 

     
Dans le cadre du contrat reconquête centre-bourg centre-ville, la 

commune a choisi de réaliser une procédure de concours restreint de 
maîtrise d’œuvre afin d’appréhender au mieux les aspects architectu-
raux. Le lancement de cette procédure débutera en janvier, elle durera 
6 mois. L’équipe retenue devra alors nous proposer les solutions les 
plus adaptées. Le début des travaux de construction d’une résidence 
senior et de la réhabilitation de l’ancien hôtel restaurant pourra être 
envisagé pour septembre 2025. 

     
Des travaux de dissimulation du réseau basse tension et  

d’éclairage public route de Gilly, rue des bréjots et rue du port seront 
réalisés par l’entreprise CEME. 

     
Un système de vidéoprotection sera installé sur le territoire de la 

commune, ces travaux seront subventionnés par la Région Auvergne 
Rhône Alpes et par l’Etat au titre de la DETR. 

     
Comme vous pouvez le constater, les réalisations sont conformes 

à nos prévisions et les projets, malgré la conjoncture économique,  
seront effectués sans augmentation des impôts locaux. 

     
Je remercie les enseignantes, le personnel communal pour la  

qualité de leur service ainsi que les adjoints et les conseillers pour leur 
aide efficace à la gestion de notre commune. 

     
Je remercie également nos pompiers, nos associations, nos  

entreprises, nos commerçants et artisans indispensables à la vie  
communale. 

     
Je terminerai en remerciant tous les annonceurs fidèles  

chaque année qui contribuent au financement et à la réalisation de ce 
bulletin. 

     
Bonne lecture à toutes et tous ! 

    Ouverture de la Mairie :  
- lundi, mardi, jeudi : de 8h à 12h et de 13h30 à 17h  
- mercredi : de 8h à 12h – Fermée l’après midi  
- vendredi : de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30  
Permanences de Monsieur le Maire : sur rendez-vous 
 Ecoles :  
    - Primaire 04 70 42 92 41 
    - Maternelle 04 70 42 95 62 
    - Cantine 04 70 42 92 89 
    - Garderie 04 70 42 99 94 
 EDF Dépannage 09 726 750 03 
 Services des Eaux 04 70 48 10 90 
 Bibliothèque Municipale 04 70 42 90 44 
    située du côté droit du bâtiment de la mairie.  
   Horaires d’ouverture : vendredi de 16h30 à 17h.  
 Salle des réunions : mise à disposition de tous,  
    réservation et récupération des clés auprès de la mairie  

 SAMU 15 
 Cabinet d’infirmières 04 70 42 91 71 
    SCP LAINÉ – GOMES DA COSTA – PICARD  
 Masseur – Kinésithérapeute 04 70 44 37 97 
    M. LUPU Paul Andrei  
 Pharmacie 04 70 42 91 23 
 Taxi – Ambulance 04 70 42 72 63 
 Taxi 06 08 99 92 22 
 Centre Hospitalier de Moulins 04 70 35 77 77 
 Pompiers 18 
 Gendarmerie  
    Brigade de Dompierre 04 70 43 76 00 
 Services Municipaux :  
    Mairie 04 70 42 90 44 

mail : mairie-de-diou@orange.fr 
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 Vue d’ensemble par chapitre de fonctionnement en dépense et recette - Commune de DIOU - 2023

D 011 (3876,6 k€) 

D 012 (371,9 k€) 

D 014 (1,0 k€) 

D 65 (283,9 k€) 

D 66 (24,0 k€) 

D 67 (0,7 k€) 

D 022 (5,5 k€) 

D 023 (213,4 K€)
81,15%

7,79%

0,02%

5,94%
0,50%

0,12%
4,47%

0,01%

R 013 (0,1 k€) 

R 70 (46,6 k€) 

R 73 (313,2 k€) 

R 731 (296,3 k€) 

R 74 (351,3 k€) 

R 75 (44,0 k€) 

R 002 (3725,6 k€)

Dépenses de fonctionnement

Désignation

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges spécifiques

Dotations aux amortissements, aux dépréciations

Montant

3 876 576,00

371 944,00

1 034,00

283 903,00

24 000,00

680,00

5 500,00

TOTAL DEPENSES 4 776 997,00

Chapitre

011

012

014

65

66

67

68

Virement à la section d’investissement 213 360,00023

0,00% 0,98%
6,56%

6,20%

7,35%

0,92%

77,99%

Recettes de fonctionnement

Désignation

Atténuations de charges

Produits des services, domaine et ventes diverses

Impôts et taxes

Impositions directes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Excédent de fonctionnement reporté

TOTAL DEPENSES

Montant

70,00

46 600,00

313 163,00

296 270,00

351 274,00

44 034,00

3 725 586,00

4 776 997,00

Chapitre

013

70

73

731

74

75

002

 Vue d’ensemble par chapitre d’investissement en dépense et recette - Commune de DIOU - 2023

D 16 (48,5 k€) 

D 20 (43,4 k€) 

D 204 (148,0 k€) 

D 21 (85,4 k€) 

D 22 (182,0 k€) 

D 23 (319,7 k€)

17,89%

10,33%

22,01%

38,66%

5,87%
5,25%

R 021 (213,4 k€) 

R 10 (2,0 k€) 

R 13 (66,0 k€) 

R 001 (545,7 k€)

Dépenses d’investissement

Désignation

Immobilisations incorporelles

Subventions d’équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

TOTAL DEPENSES

Montant

43 435,00

148 000,00

85 398,00

182 000,00

319 725,00

827 075,00

Chapitre

20

Emprunts et dettes assimilés 48 517,0016

204

21

22

23

25,80%

0,24%

7,98%

65,98%

Recettes d’investissement

Désignation

Virement de la section de fonctionnement

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d’investissement reçues

Montant

213 360,00

2 000,00

66 000,00

Excédent d’investissement reporté 545 715,00

TOTAL RECETTES 827 075,00

Chapitre

021

10

13

001

2

AMICALE DONNEURS DE SANG 75,00 
ASSOCIATION DOMPIERRE ATHLETISME 100,00 
ASSOCIATION COMPAGNIE CONTEMOI 120,00 
ASSOCIATION ALZHEIMER - SESAME 102,00 
ASSOCIATION ALZHEIMER - SESAME 400,00 
ASSOCIATION DE LA GARE 400,00 
CATM 200,00 
CLUB AMITIES LOISIRS - M. ROYER 450,00 
CLUB LOISIRS 2000 250,00 
COMITE DES FETES 800,00 
D.A.C.A. 120,00 

D.D.E.N. 30,00 
ECOLE DE MUSIQUE 9 000,00 
ETOILE SPORTIVE DE DIOU 700,00 
FANFARE DE DIOU 700,00 
FILS ET FUSEAUX 100,00 
GRANDIR 120,00 
L’ALLIER A LIVRE OUVERT 192,22 
NOTRE DAME DE FATIMA ASS. 180,00 
SECOURS CATHOLIQUE 130,00 
SOCIETE DE PECHE A LA LIGNE 250,00 
SOCIETE S.P.A. DU BOURBONNAIS 1 408,00

VIE COMMUNALE Budget 2023

Subventions versées aux associations 2023
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NAISSANCES 
• 11 janvier : CHASSOT Maëlys à PARAY-LE-MONIAL (71) 
• 22 janvier : TEIXEIRA Amaury, Livio à MOULINS (03) 
• 06 février : FOURNIER PACTAT Lucas, Serge, Pascal, David à 

MOULINS (03) 
• 11 mars : MARIE-ELISE Emy, Alicia à PARAY-LE-MONIAL (71) 
• 19 mars : MANGIN Lyla-Rose à PARAY-LE-MONIAL (71) 
• 08 juillet : ORIEUX-CARAY Kaylah, Rachel, Jeannine, Sandrine à 

MOULINS (03) 
 
 
MARIAGES 
• 1er juillet : DOS SANTOS Marina, Danielle, France et GRILLE  

Florian 
 
DECES 
• 27 janvier : COURRIER Robert, Antoine, 75 ans, à MOULINS (03) 
• 23 février : COURBE-LAGRANGE Roger, Jean, Eugène, 88 ans, 

à MOULINS (03) 
• 4 mars : BONNEFOIS Jean, 89 ans, à MOULINS (03) 
• 19 juin : MERLE Nicole, Emilie épouse ROUX, 73 ans, à MOULINS 

(03) 
• 27 juin : AUGER Christian, Jean, Pierre, 68 ans, à DIOU (03) 
• 29 juin : SILVA Elias do Nascimento, 79 ans, à CLERMONT- 

FERRAND (63) 
• 15 juillet : MEGUIRE Jacques, Kenneth, 69 ans, à AVIGNON (84) 
• 19 juillet : GOULISSERIAN Jean, 75 ans, à DIOU (03) 
• 27 août : REBEIX Christian, Marc, 64 ans, à MOULINS (03) 
• 6 octobre : GEOFFROY Denise, Emilienne veuve DESMOLLES, 

89 ans, à MOULINS (03) 
• 14 octobre : GUIMARAÈS Hélène veuve CHANTELOUP, 99 ans, à 

BOUBON-LANCY (71) 
• 26 octobre : SENNEPIN Laurent, 77 ans, à MOULINS (03) 
• 28 octobre : POUTHIER Claude, Henri, Joseph, 88 ans, à  

BOURBON-LANCY (71) 
• 1er novembre : GOUYON Dominique, 60 ans, à MOULINS (03) 
• 7 novembre ; RAYNAUD Paulette, Angèle veuve BERNARD, 92 

ans, à MOULINS (03) 
• 26 novembre : COTTINET Gilbert, Edouard, Zenobe, 82 ans, à 

BOURBON-LANCY (71) 
• 27 novembre : MORENA Monique, Janine veuve MINET, 83 ans, 

à MOULINS (03) 
• 8 décembre : DE CAMPOS ARAUJO Rosalina, épouse DAS 

NEVES ANTUNES, 84 ans, à DIOU (03) 
• 23 décembre : MOUSSERIN Danièle, Aline veuve FOURNIER,  

77 ans, à DOMPIERRE-SUR-BESBRE (03) 
 
 

Etat Civil 2023

PRESSE - TABAC - LOTO - CADEAUX

40 Grande Rue - 03290 DIOU

Tél. 04 70 42 90 09

Franck GODART

Tarif de location des salles 
et du matériel communal 
➣ Salle du Prieuré : 60€ pour les associations diouxoises, 140€ 

pour les particuliers de Diou et 250€ pour les extérieurs. 
Acompte de 70€ à la réservation. Caution de 500€ à l’état des 
lieux. 

➣ Salle de Spectacle :  
- salle avec mobilier sans repas : 110€ pour les associations 

diouxoises, 140€ pour les habitants de Diou et 180€ pour les 
extérieurs. 

- salle avec mobilier et repas : 150€ pour les associations  
de Diou, 200€ pour les habitants de Diou et 300€ pour les  
extérieurs (400€ pour les professionnels). Acompte de 100€. 
Caution de 500€ à l’état des lieux. Pour cette salle, le gaz et 
l’électricité seront facturés en plus selon la consommation. 

➣ Marché Couvert : réservé avec la salle de spectacle : 30€. 
Réservé seul : 40€. Il est gratuit pour les associations de Diou. 

➣ Tables et bancs pliables : forfait de 5€ pour 2 tables et  
4 bancs, puis 2€ par table supplémentaire.

Changer d’«Hair»

Changer D’Hair Diou

SALON DE COIFFURE
HOMMES 
FEMMES 
ENFANTS

3, route de Gilly 03290 DIOU 
✆ 04.70.42.94.55
Horaires d’ouverture : 
● Lundi : 14h-18h30 
● Mardi, jeudi, vendredi 

de 9h-12h / 14h-18h30 
● Samedi : 8h-13h
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Location des salles et matériels

Chambres d’hôtes 
et Gîte 

Jean‐Yves et Françoise 
PRESLES 

Les Rodillons ‐ 03290 DIOU 
06 85 54 72 71
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ENTRETIEN 
RÉPARATION 
TOUTES 
MARQUES

SARL GARAGE MICHAUD
223 Rue Nationale 

03290 Dompierre-sur-Besbre 

✆ 04 70 34 50 37 
garagemichaud03@gmail.com

04 70 46 33 26 
06 62 60 78 52

Egalement : viande de chevreaux en caissette, saucissons et charcuterie à base de viande de chèvre. 
Vente à la ferme tous les jours de 8h30 à 12h

GAEC GAURON S. et F. 
FROMAGE PUR CHEVRE FERMIER 

Tél./Fax 03 85 84 89 22 
M. et Mme GAURON - Domaine de Crevant - 71760 GRURY 

Portable : 06 28 19 98 35

Tél. 04 70 42 21 74

DESMOULES POSE 
Fourniture et installation  
de clôture de tous types,  

portails, contrôles d’accès pour 
particuliers et professionnels 

contact-desmoules-pose@desmoules.fr 
RD 296 03470 SALIGNY/ROUDON

RIDEAUX SANDRINE 
Retouches vêtements - Fabrication de rideaux sur mesure 

Lahaix Sandrine
34 bis de la Boise - 03290 DIOU 
Tél. 07.50.20.83.59 - thierry.lahaix@orange.fr

Ets RAVIER Pascal
TV - HIFI - VIDÉO - ÉLECTROMÉNAGER - DÉPANNAGE 
ANTENNE - PARABOLE - CLIMATISATION  
PIÈCES DÉTACHÉES

ZA de Sornat-Les-Alouettes - 71140 BOURBON-LANCY 
Tél. 03.85.89.14.14 - Fax 03.85.89.33.22 - Mail : pascalravier@procie.ff

04 70 42 99 63
CREDIT OU REDUCTION D’IMPOT 50%

TOUS TRAVAUX PAYSAGERS 
POTONNIER PASCAL

EURL LES FOUGERES SERVICES

15 bis Les Fougères - 03290 DIOU

Christian REVERDY

40 route de Sept-Fons 
03290 DIOU 

Tél. 06 24 08 34 54

Animations musicales 
et dansantes
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Pièces à fournirLieuType de pièces Coût

Date de naissance

Date de mariage

Date de décès

Mairie du lieu de naissance

Mairie du lieu de mariage

Mairie du lieu de décès ou de domicile

Copie intégrale ou extrait d’acte de naissance

Copie intégrale ou extrait d’acte de mariage

Copie intégrale ou extrait d’acte de décès

Service gratuit

Service gratuit

Service gratuit

Justificatif d’identité et informations 
concernant les conjoints et enfants

Mairie du domicileDuplicata livret de famille Service gratuit

2 photos d’identité conformes, 
acte de naissance si première demande, 

justificatif de domicile de moins 
de 3 mois, autorisation parentale 

pour les mineurs

Mairie de Dompierre-sur-Besbre, 
sur rendez-vous, Tél. 04 70 48 11 35

Carte Nationale d’Identité Gratuite

A demander lors de 
la prise de rendez-vous

Mairie de Dompierre-sur-Besbre, 
sur rendez-vous, Tél. 04 70 48 11 35

Passeport Payant

Copie intégrale de l’acte de naissance, 
justificatif d’identité et de domicile

Tribunal d’Instance du domicileCertificat de nationalité française Service gratuit

Copie du livret de famille, 
copie de la carte d’identité

Mairie du domicileAttestation de recensement national Service gratuit

Demande à compléter et 
à déposer en mairie

Mairie du domicile

Documents d’urbanisme : 
permis de construire, déclaration préalable, 

certificat d’urbanisme opérationnel ou 
de renseignements

Service gratuit

Justificatif travauxMairie
Demande d’autorisation 

de permission de voirie, arrêté de circulation 
ou de stationnement

Service gratuit

     Le centre périscolaire accueille les enfants les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 7h30 à 8h20 et de 16h00 à 18h30. 
     Les enfants ont la possibilité de faire leurs devoirs dans le 
calme. Tout au long de l’année, des activités thématiques sont 
proposées aux enfants. 
 
Le centre de loisirs 
     Les enfants découvrent des activités manuelles, culturelles, 
sportives durant la première semaine des vacances d’automne, 

d’hiver, de printemps et quatre semaines en juillet. 
     Divers thèmes ont été abordés tels que : « mission secrète » 
nos jeunes détectives ont mené l’enquête sur la disparition des 
bonbons, « Harry et le haricot magique » découverte du conte et 
bricolage et jardinage, « les 4 éléments » initiation aux quatre élé-
ments fondamentaux : l’eau, l’air, le feu et la terre. 
     Les horaires sont les suivants ; de 7h30 jusqu’à 9h00 de 
12h00 à 14h00 et de 17h00 jusqu’à 18h30. 
     Vous pouvez contacter Nathalie au 04.70.42.99.94 ou par 
mail : accueildeloisirsdiou@orange.fr 

Renseignements pratiques

Convivialité et Détente au  
centre périscolaire et de loisirs
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     L’école maternelle accueille cette année 22 élèves. 
     Nouvelle équipe pédagogique depuis septembre : Mme ELBRACHT a une classe de petits/moyens et Mme DUPUY (directrice) a une 
classe de moyens/ grands. 
     Il a été très agréable de prendre la suite de Mme BAUDIN et de Mme PEGUIN qui avaient instauré un climat bienveillant et très serein 
dans l’école. 
     Un grand MERCI à elles ! 
     Nous tenons également à remercier le conseil municipal, les employés municipaux, les parents d’élèves et tous ceux qui se sont 
battus pour garder les deux classes cette année. 
     Voici un petit aperçu des activités proposées aux élèves depuis septembre…

Projets sportifs : le cirque et le basket

Atelier du goût : Nous avons proposé aux élèves 
des petits déjeuners et M. REVILLIER  
(boulangerie de DIOU) nous a préparé  

des ateliers très intéressants sur le goût.

Rencontre inter-génération :  
En partenariat  

avec l’association GRANDIR,  
des retraités viennent partager 

une après-midi  
« jeux de société »  

avant chaque vacance  
dans la classe de Mme DUPUY.

Nous nous sommes rendus au cinéma  
René Fallet de Dompierre.

Ecole maternelle
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     Cette année 2024 , notre fête des écoles aura lieu le vendredi 28 juin en fin de journée. Un moment de partage avec les familles, 
ouvert à tous. L’occasion de se rencontrer et de profiter du petit spectacle offert par les enfants! 
     Merci à la Municipalité qui finance tous nos déplacements et à tous les parents qui permettent la réalisation de ces projets par leur 
aide et le temps précieux qu’ils consacrent à l’école. 
     Un grand merci également aux habitants de DIOU qui ont participé à la vente de plats à emporter proposée en mars.
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Pour la rentrée de Septembre 2024, les inscriptions auront lieu 
les 6 et 7 juin 2024 à l’école maternelle.  

Elles se feront sur rendez-vous. 
N’hésitez pas à prendre contact avec la directrice, Mme DUPUY, au 0470429562 ou  

par mail ce.0030929u@ac-clermont.fr pour plus d’informations.

Carnaval : Les élèves sont venus à l’école avec leur plus beau costume mardi 13 février.  
Petit défilé dans les rues de Diou, nous avons rendu visite aux commerçants.  

Merci à eux pour leur accueil !

Le comité des fêtes a offert  
pour le Noël des enfants  
un spectacle de magie.  

Chaque enfant est reparti  
avec un joli bonnet de Noël  
offert par la radio locale,  

FUSION FM. 
MERCI à tous !



VIE COMMUNALE
Ecole élémentaire
     L’école a accueilli, à la rentrée de septembre 2023, 64 élèves 
âgés de six à onze ans, répartis dans les 3 classes: 
     - CP/CE1 avec Mme Tuloup 21 élèves 
     - CE1/CE2 avec Mme Agnès (directrice) 22 élèves 
     - CM1/CM2 avec Mme Cartier 21 élèves 
 
     Mme Dioux Manon, remplaçante rattachée à l’école, assurera 
les remplacements sur le secteur. Concernant le poste de service 
civique pour apporter de l’aide à l’équipe et travailler au contact 
des enfants, il n’a pas été pourvu car aucune candidature n’a 
abouti. Chaque année, un emploi service civique est possible dans 
notre école, n’hésitez pas à transmettre l’information aux jeunes 
de 18 à 25 ans. 
 
     Représentants des parents d’élèves au Conseil d’Ecole : 
     M. Presles, M. Grentzinger, Mme Bidot, Mme Lahaix 
 
     De nombreuses activités et projets ont été proposés aux 
élèves pour servir les apprentissages grâce à des financements 
mairie pour tous les transports et coopérative scolaire pour les 
entrées ou la rémunération des intervenants. 
 
♣ Côté sportif : 
- Découverte de l’escalade : En partenariat avec le collège, les 
élèves ont pu profiter des installations et des conseils des collé-
giens du club d’escalade pour s’initier. 

- Initiation à la sarbacane sportive : C’est un sport de précision 
et de visée où il faut contrôler son souffle, maîtrise son geste, être 
stable et bien se concentrer. Cela se pratique en individuel ou  
par équipe. L’objectif est de propulser un projectile sur une cible 
verticale en soufflant dans une sarbacane. La cible standard  
utilisée pour le tir à la sarbacane mesure 18 centimètres de  
diamètre et se compose de trois zones séparées par une ligne 
noire de 1 millimètre d’épaisseur. Mais il est aussi possible de 
tirer sur des cibles en 3D comme des animaux en polystyrène.  
 
- Parcours de disc golf : Accueillis chaque année par la famille 
Perret, les élèves pratiquent cette activité avec beaucoup de  
plaisir. Munis de frisbees, ils se repèrent sur un plan et effectuent 
un parcours en ayant comme objectif de lancer le moins de fois 
possible le disque pour arriver jusqu’aux paniers numérotés. 
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VIE COMMUNALE
♣ Côté culturel : 
- Immersion au musée du 
Hiéron à Paray le Monial avec 
l’étude de sculptures en 
pierre, de modelages en  
argile, de peintures, de  
parchemins écrits en lettres 
arabes … 
 
- Voyage scolaire à Charroux 
pour les CE1/2 et les CM1/2 : 
visite de « la Boîte à sucre » et 
jeu de piste par équipe dans 
le village 
 
- Journée au Préhistorama à  
Châtelperron avec visite du 
chantier de fouilles et ateliers 
pour les CP/CE1

♣ Côté pratique artistique : réalisation d’une fresque collective à la manière de Keith Haring.

♣  Et sans oublier les liens avec les partenaires de la commune

Spectacle de Noël offert  
par le comité des fêtes 

Présentation des instruments  
par Lydie de la fanfare 

Visite de la caserne des pompiers,  
initiation gestes de Premiers secours
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     La bibliothèque est ouverte le vendredi de 15h30 à 17h. Elle 
propose aux habitants le prêt de livres ; romans, romans policiers, 
revues, documentaires. Des livres pour enfants, petits et juniors 
sont également à disposition. 
     La bibliothèque départementale de Coulandon renouvelle  
régulièrement une partie des documents afin de proposer un 
meilleur choix à nos lecteurs. 
     Deux boîtes à livres sont installées sur la commune ; salle de 
spectacle et sous le porche à côté de la Mairie.  
 
     24h/24 et 7j7, retrouvez la médiathèque digitale. 
     Les gardes d’ouverture sont assurées par Mme Laget, Mme  
Périsse, Mme Labille, Mme Albouy, Mme Lainé et Mme Guéraud. 

Bibliothèque
     Avec LOUNACIEL, Gilbert Montagné signe son premier roman 
pour enfants. Une ode à la différence et à la tolérance. Et une 
porte ouverte sur le champ des possibles !  
 
     Fusion FM, notre radio locale, a financé 200 livres pour la 
communauté de communes “Entr’Allier Besbre et Loire”, dont une 
quinzaine ont été distribuée entre les trois classes élémentaires 
et la garderie, en présence de Marie France Augier, vice-prési-
dente de la communauté de communes, chargée de la petite en-
fance, Christian Labille, maire, Sylvain Fichaud, Fusion FM, et Mme 
Agnès, directrice.

LOUNACIEL de Gilbert MONTAGNÉ

     La commune a créé un lotissement Chemin des Alouettes.  
Actuellement 4 terrains sont viabilisés. Ces terrains sont proposés 
à la vente au prix de 15€ TTC le m². 
     Actuellement des demandes d’achats sont en cours, si vous 
êtes intéressés, n’hésitez pas à vous renseigner en Mairie par Tél. 
au 04 70 42 90 44 ou par mail : mairie-de-diou@orange.fr. 
     Selon les nouvelles demandes, d’autres terrains seront  
viabilisés par tranche. Pour une nouvelle tranche la superficie des 
terrains en accord avec la Mairie peut s’adapter selon vos  
besoins. 

Lotissement  
secteur des Alouettes
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Tél. : 04 70 42 95 82 • Port. 06 82 27 82 60

MAÇONNERIE • COUVERTURE 
ZINGUERIE • CHARPENTE 

Isolation toiture et combles

34 bis rue de la Boise - 03290 DIOU 
thierry.lahaix@orange.fr

lahaix thierry maçonnrie 
charpente couverture zinguerie

LAHAIX Thierry 

     Le département de l’Allier n’a pas été épargné par les nom-
breuses fermetures de classe. L’année 2023 a été marquée par 
la menace d’une fermeture de classe à l’école maternelle de notre 
village. 
     Dès l’annonce de la fermeture de classe, enfants, parents 
d’élèves, élus, artisans, commerçants et administrés se sont  
mobilisés dénonçant les fermetures de classes pour la rentrée de 
septembre 2023. Grâce à la mobilisation, au soutien de tous et 
aux différentes actions menées, nous avons réussi à sauver notre 
classe de maternelle. 
     Les actions ont été nombreuses ; réunions, manifestations, 
distribution de tracts, pétitions, affiches, banderoles, vidéos, 
marche escargot. 
     La carte scolaire de l’Allier a été actée, avec son lot de  
fermetures de classes pour la rentrée de septembre 2023. Au 
final, 29 classes ont été malheureusement supprimées. 

Ecole en danger



VIE COMMUNALE

     L’abribus « rue de la gare » permettant aux usagers des  
transports publics routiers non urbains et scolaires d’attendre  
l’arrivée du bus était en très mauvais état, il était nécessaire de 
le remplacer. Un nouvel abri voyageur a été fourni et posé par la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, la réalisation de la dalle béton a 
été prise en charge par la commune, celle-ci a été subventionnée 
à 80% par la Région. Désormais, les usagers pourront attendre 
leur bus en toute sécurité.

Abribus
     Petits et grands, familles et amis, campeurs ou touristes se 
sont retrouvés au Marché des Producteurs 2023. 
     Ce marché local, vitrine du savoir-faire des agriculteurs,  
rencontre toujours du succès. 
     Amateurs de vins, bières, fromages, confitures et condiments, 
pains, brochettes de bœuf et autres préparations viennent  
partager un moment convivial et musical, sans oublier les  
maraîchers et les délicieuses crêpes préparées par l’école de  
musique. 
     Un grand merci également à l’Amicale de la Gare toujours  
présente et efficace. 
     Aussi, on vous donne rendez-vous à la prochaine édition 2024, 
le Vendredi 7 Juin. 

Marché des Producteurs

     Le jardin du souvenir est l’espace cinéraire dédié à la  
dispersion des cendres, la commune a demandé l’installation 
d’une stèle en granit à un prestataire, celle-ci a été fournie et 
posée par les pompes funèbres Viallet de Dompierre. Ainsi, les  
familles peuvent acheter désormais une plaque funéraire  
nominative en Mairie et faire graver le nom du défunt dont les 
cendres ont été dispersées au jardin du souvenir.

Nouveau Cimetière 
Une Stèle au Jardin du Souvenir
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     Dans le cadre des journées du Patrimoine, le dimanche 17 
Septembre 2023, le rétro Mobile Club de Dompierre a organisé 
son second Goulot. 
     Pour cette manifestation, les nombreux véhicules anciens ont 
profité de cette belle matinée pour sillonner les petites routes 
alentours au départ des 6 villages partenaires (Thiel-sur-Acolin,  
St-Pourçain-sur-Besbre, Saligny-sur-Roudon, Diou, Beaulon et  
Vaumas) et se retrouver à midi au Parc de la Roseraie à  
Dompierre-sur-Besbre. 
     La commission manifestation s’est chargée d’accueillir les 
propriétaires de voitures anciennes (parfois en costumes 
d’époque) enregistrés au départ de Diou où boissons et viennoi-
series leur étaient offertes. 
     Tout au long de la matinée, tous les participants ont pu faire 
une halte dans chaque commune partenaire de l’évènement afin 
d’y découvrir toutes les curiosités. 
     Une buvette avec boissons offertes était à disposition toute la 
matinée. 

2ème Goulot à Dompierre

     Tout citoyen de nationalité française âgé de 16 ans révolus 
doit se faire recenser à la mairie dans les trois mois qui suivent 
son 16ème anniversaire. Lors de votre recensement, une attestation 
vous sera transmise. Gardez-la bien précieusement. Ne donnez 
que des copies car aucune nouvelle attestation originale ne pourra 
vous être remise. Cette attestation est notamment nécessaire 
pour se présenter aux examens et concours publics avant l’âge 
de 25 ans. Le recensement permet à l’administration de vous 
convoquer pour effectuer la journée de « défense et citoyenneté ». 
Après le recensement, il est donc nécessaire d’informer les  
autorités militaires de tout changement de situation (changement 
d’adresse, etc…). Le recensement permet également votre  
inscription d’office sur les listes électorales à vos 18 ans.  
Comment se faire recenser ? C’est tout simple ! Présentez-vous 
à la Mairie aux horaires d’ouverture. Documents à fournir : carte 
d’identité et livret de famille.

Recensement citoyen 
à 16 ans révolus

     Depuis 2022 et pour les années suivantes le conseil municipal 
a décidé que l’élagage des arbres, arbustes, haies, branches qui 
avancent sur les voies communales et chemins ruraux est à la 
charge des propriétaires et exploitants. Cette demande a été  
plutôt bien suivie jusqu’à maintenant. 
 
Rappel des règles : 
     Chaque riverain a l’obligation d’élaguer ses arbres et tailler 
ses arbustes et haies, dès lors qu’ils sont en bordure des voies 
publiques et privées, ceci afin qu’ils ne gênent pas le passage 
des piétons et qu’ils ne constituent pas un danger (en diminuant 
la visibilité dans une intersection, ou si des racines sortent du 
trottoir risquant de faire chuter un passant). La responsabilité du 
propriétaire riverain peut être engagée si un accident survenait. 
Autre élément important : les branches ne doivent pas toucher 
les conducteurs aériens d’électricité, de téléphone, et l’éclairage 
public. Sur les voies communales, les haies doivent être taillées 
à l’aplomb du domaine public et leur hauteur doit être limitée à  
2 mètres, voire moins là où le dégagement de la visibilité est  
indispensable (hors cas particulier). En bordure des voies  
publiques, l’élagage des arbres et des haies incombe au proprié-
taire (ou locataire) qui doit veiller à ce que rien ne dépasse  
au-delà de sa clôture côté rue. 
     Le Maire peut faire procéder aux travaux d’office aux frais du 
riverain après mise en demeure par lettre recommandée avec AR 
restée sans effet.

Elagages voies communales 
et chemins ruraux
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     Un panneau lumineux d’information destiné à informer les  
administrés et les gens de passage a été installé dans le centre 
du bourg. Suite à la proposition du Conseil Départemental de  
l’Allier de déployer des panneaux lumineux d’information, le 
conseil municipal a souhaité mettre à disposition ce dispositif de 
communication.  
     Le Conseil Dépar-
temental a financé la 
fourniture et la pose 
de celui-ci. La com-
mune, quant à elle, 
s’est acquittée des 
frais de raccordement, 
elle prendra en charge 
le coût de la consom-
mation électrique, 
celui-ci est très faible 
car ces panneaux LED 
sont équipés de détec-
teur de présence et 
sont éteints la nuit.  
     Ce dispositif d’in-
formation visuelle  
permettra aux admi-
nistrés d’être informés 
des événements, des 
informations pratiques 
du département et de 
la commune.

Panneau d’affichage lumineux
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     Chaque année, la commune participe au palmarès départe-
mental des villes et villages fleuris. Cette année, le Conseil  
Départemental de l’Allier a décerné à notre village le 3ème prix  
dans la 3ème catégorie entre 1 001 à 5 000 habitants. Ce palmarès 
a pour objet de récompenser les actions menées par les collecti-
vités locales en faveur de l’embellissement et du fleurissement 
des parcs, jardins, bâtiments, espaces publics et de la création 
d’un environnement favorable à l’accueil et au séjour, aussi bien 
des habitants que des touristes.

Palmarès Départemental 
des Villes et Villages fleuris

     La Municipalité a décidé d’équiper la salle de spectacle d’un 
vidéoprojecteur laser et d’un écran de projection motorisé.  
Ce matériel informatique sera utilisé uniquement pour les  
assemblées générales et réunions diverses afin de faciliter la  
présentation des supports numériques. Après consultation de  
plusieurs prestataires, c’est la Société Emilink de Bourbon-Lancy 
qui a été choisie pour la fourniture et pose de cet équipement.  
La commune a bénéficié d’une subvention à hauteur de 50%  
du Conseil Départemental au titre du dispositif solidarité  
départementale.

Salle de spectacle
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17, Grande Rue - 03290 DOMPIERRE-SUR-BESBRE 
Tél. 04 70 34 66 56 - michel.picard53@wanadoo.fr

Hall d’accueil : 17, Grande Rue à Dompierre-sur-Besbre

Le savoir-faire d’un installateur professionnel

S A R L  M i c h e l  P I C A R D
• Portails aluminium - PVC • Portes de garage • Portes & fenêtres PVC - alu 

• Portes • Volets roulants et battants • Stores • Bannes 
• Automatismes tous portails existants

SARL LES 3P 
BONNOT Père et Fils 

3 Le Moulin 
03130 LE PIN 

Peinture, revêtement, 
façade, placo, isolation 

06.18.92.26.12 
04.70.55.60.69 

les3p@bonnot03.fr

     Implanté à Diou depuis Novembre 2022, le District d’Auvergne 
APRR (Concession autoroutière ALIAE appartenant au groupe  
EIFFAGE) emploie 20 personnes sur le site (dont 3 habitants de la 
commune).  
     Ce site exploite 60 km de tracé 
sur A79 (De Digoin à Chemilly). 
     Les collaborateurs d’APRR sont 
mobilisés 365 jours par an, 7j/j, 
24h/24, pour rendre possible toutes 
les envies et les besoins de dépla-
cements.  
     Leurs missions principales sont 
de sécuriser, accompagner et faci-
liter la mobilité ; ce qui se traduit 
par : une surveillance permanente 
du réseau, des interventions  
sur accidents, des balisages, le  
déneigement en période hivernale, 
l’entretien des aires et des accote-
ments… 
     Le 10 Juin 2023 avait lieu la 
journée portes ouvertes sur le site 

de Diou. Une météo capricieuse n’a pas découragé les 250  
visiteurs qui sont venus découvrir les installations, les métiers et 
la nouveauté du péage en flux libre. 
     A cette occasion, une tombola gratuite était organisée où il 
fallait estimer le poids en sel d’un godet. M. Vernisse s’en est  
approché au plus près, à savoir 1280 kg son poids était de 1284 
kg et a pu ainsi remporter le panier garni.

Centre d’Entretien 
et d’Intervention



Thérésa Coiffure
Hommes - Femmes - Enfants 
 07.56.15.25.39 - Diou
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     La commune a eu le plaisir d’organiser le traditionnel repas 
des ainés, celui-ci s’est déroulé le dimanche 29 octobre à 12h  
à la salle de spectacle. C’est dans une ambiance amicale et  
chaleureuse que les quatre-vingt-trois convives se sont retrouvés 
et ont apprécié le repas préparé par le restaurant « les Bambins 
Gourmands ». 
     Les autres bénéficiaires qui n’ont pu assister au repas ont reçu 
un colis gourmand confectionné par Marymay, il a été distribué 
par les conseillers municipaux au moment des fêtes de fin  
d’année. Nous remercions tous nos ainés pour leur accueil  
chaleureux lors de notre passage. 

Repas des Aînés

     Inauguration, Animations et Poursuite de son développement. 
Une année bien remplie pour Fusion FM ! 
     L’inauguration des locaux de Fusion FM s’est déroulée le 11 
juin 2023 en présence de nombreux élus, des partenaires et des 
invités permettant de découvrir les nouveaux aménagements du 
bâtiment qui accueille le salon de coiffure « Changer d’Hair » et 
les radios Clash FM et Fusion FM. 
     A cette occasion, un showcase privé exceptionnel s’est  
déroulé à la salle de spectacle de Diou avec La Petite Culotte,  
Madame Monsieur, Soa, Allan Vedé, Adeline Lovo, Arthur Thomas 
et Jeck, des artistes bien connus des auditeurs qui ont enthou-
siasmé les spectateurs et mis le feu à la salle de spectacle. Sans 
oublier un artiste local, Luigi Saby, qui a pu côtoyer des musiciens 
et chanteurs plus expérimentés. 
     Ce showcase fut tant apprécié que l’expérience sera renou-
velée le 28 janvier 2024 avec de nouveaux invités à la salle de 
spectacle de Diou. Un Rendez-vous uniquement sur réservation, 
alors n’oubliez pas de vous inscrire ! 
     Fusion FM est très impliqué dans l’animation de la commune 
de Diou avec le comité des fêtes pour la soirée du 13 juillet lors 
du concert d’Emilie Santucci et Sébastien Quintino, la distribution 

de bonnets de Noël à tous les enfants des écoles de Diou ou  
encore l’installation de haut-parleurs pour la diffusion de musique 
de Noël dans les rues. 
     Par ailleurs, Fusion FM poursuit son développement avec le 
début de la diffusion en numérique sur le DAB + dans la région 
de Clermont Ferrand en juillet 2023, et la mise en route de sa 
11ème fréquence, le 5 décembre 2023 sur 94.0 à Clermont- 
Ferrand. 
     Un réseau qui devrait encore s’agrandir en 2024 car Fusion 
FM a été sélectionné par l’ARCOM pour 2 nouvelles fréquences 
en Sud Bourgogne : 99.5 sur la communauté urbaine le 
Creusot/Montceau et 99.1 à Luzy dans la Nièvre. 
     Toute l’équipe de Fusion FM vous présente ses meilleurs 
voeux pour la nouvelle année et vous donne rendez-vous sur l’une 
de ses 11 fréquences en FM, sur le DAB+ en numérique à  
Clermont Ferrand, sur www.fusionfm.fr, sur les différentes applis 
ou réseaux sociaux. 
 
Fusion FM 
3 route de Gilly 03290 DIOU 
Standard : 04.70.48.59.59 
mail : contact@fusionfm.fr

FUSION FM

PLÂTRERIE ‐ PEINTURE 
GRANGER Jean‐Pierre 
15, chemin des Rigoles ‐ 03290 DIOU 
Tél. 06 09 35 67 10 
Email : jean‐pierre.granger1@orange.fr
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     PÉPIT est jeu pédagogique destiné aux familles qui permet de 
découvrir le patrimoine de l'Allier tout en s'amusant. Pour jouer, 
il suffit de télécharger gratuitement l'application mobile, de choisir 
parmi la quarantaine de balades à énigmes proposées, d'observer 
attentivement le patrimoine pour répondre aux questions et de 
trouver le trésor : une boite renfermant de véritables récompenses 
à collectionner… Les Zooms, petits personnages imaginaires  
guident les équipes pendant la quête. 
     Disponible depuis l'été 2023, la balade PÉPIT de Diou intitulée 
“Carburez, entre fleuve et canal !” vous fera découvrir la ville sous 
un nouvel angle. Tentez l'aventure ! 
     Plus d'informations sur : www.pepit03.fr 

Le Jeu Pépit
     IDOLE Du RONZY, jument comtoise qui a remporté le cham-
pionnat de France des Comtoises lors du concours National à 
Maîche dans le Jura. 
     Privée de participation au Salon de L’Agriculture 2024 pour  
limite d’âge, elle représente un des fleurons de sa race. 
     Bravo à ses éleveurs qui font également connaître notre  
village. 

Diou et sa Championne

- Mercredi 14 février à Diou de 15h30 à 19h 
- Vendredi 12 avril à Thiel Sur Acolin de 15h30 à 19h 
- Jeudi 13 juin à Dompierre Sur Besbre de 15h à 19h 
- Mardi 13 août à Dompierre Sur Besbre de 15h à 19h 
- Mardi 22 octobre à Diou de 15h30 à 19h 
- Lundi 23 octobre à Thiel Sur Acolin de 15h30 à 19h

Collectes de Sang
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Spécialisé en : 
• Immobilier ancien 
• Location et vente de commerces  
  et locaux professionnels 
• Prises de vues aériennes

Christopher BAILLY 
Conseiller en immobilier 

Télépilote de drone professionnel 
Estimation gratuite

06-58-23-96-16  christopher.bailly@capifrance.fr

     Le règlement sanitaire départemental approuvé par l’arrêté 
préfectoral du 15 septembre 1982 stipule que le brûlage à l’air 
libre des ordures ménagères est interdit ; les déchets verts étant 
considérés comme des déchets ménagers, leur brûlage tombe 
donc sous le coup de cette interdiction. 
     Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des  
particuliers à l’aide d’outils tels que tondeuses à moteurs  
thermiques, tronçonneuses, raboteuses… ne peuvent être  
effectués que les jours ouvrables, de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30 ; les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ; les dimanches 
de 10h à 12h. 

Réglementation concernant  
le brûlage et l’élimination des 
déchets verts des parcs et jardins 
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     Le club pour cette nouvelle saison 2023/2024 est heureux 
d’avoir pu créer une seconde équipe séniore et d’avoir pu  
conserver son équipe de vétérans (Responsable : Jean-Jacques 
MONTOIS). Suite à une belle saison 2023/2024, notre équipe A 
évolue désormais en départemental 4.  
     Les résultats sportifs importent peu ! Le club et leurs  
entraineurs Jérémy DELOURT et José CARVALHO veulent que  
anciens et nouveaux joueurs ne fassent qu’un, que chacun puisse 
apprendre de l’autre et pourquoi pas que le flambeau soit passé. 
     Le bureau pour cette saison a connu quelques modifications 
avec le départ de M. Cédric MC IVER en tant que coach, mais qui 
reste tout de même dirigeant au sein du club. Nous le remercions 
pour son investissement durant toutes ces années. Nous souhai-
tons la bienvenue à Messieurs Thierry KAMP, Gilles COURRIER et 
Daniel PRAT qui intègrent l’équipe dirigeante. 

Etoile Sportive Diouxoise

Calendrier des Manifestations 2024
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Equipe A

Equipe B

MARS 2024 
10 mars : assemblée UDSMA - Fanfare 
24 mars : loto - Amitiés Loisirs  
 
AVRIL 2024 
6 & 7 avril : Fête de Grandir 
14 avril : loto - association Notre Dame de Fatima 
 
MAI 2024 
4 mai : Audition - Ecole de Musique 
8 mai : commémoration 39-45 
8 mai : marche des grenouilles et repas - Comité des Fêtes 
 
JUIN 2024 
7 juin : marché des Producteurs de Pays 
8 juin : assemblée générale du Foot 
9 juin : Elections Européennes 
15 & 16 juin : fête - Notre Dame de Fatima 
23 juin : loto - Club Amitiés Loisirs 
28 juin : fête de l’école maternelle au marché couvert  
 
JUILLET 2024 
6 juillet : fête de la Bière Fanfare 
13 juillet : repas champêtre & feu d’artifice - Comité des Fêtes 
27 juillet : cinéma plein air bords de Loire 
 
AOÛT 2024 
11 août : concert festival des bords de Loire 
31 août : fête de la Gare course cycliste 
 
SEPTEMBRE 2024 
1er septembre : fête de la Gare brocante

     Tous les membres du bureau (Présidente : Anne-Sophie THELY 
– Vice-président : Lucien SENNEPIN – Secrétaire : Mélanie NEVES 
– Secrétaire adjointe : Myriam FOLLET – Trésorier : José GRIJO – 
Dirigeants : Cédric MC IVER, Guy FOLLET, Jérôme DELIGAND, 
Jean-Jacques MONTOIS, Gilles COURRIER, Thierry KAMP, Daniel 
PRAT) remercient tous ses sponsors sans quoi le club ne pourrait 
fonctionner, ainsi que tous les habitants de la commune de  
Diou qui apportent leur soutien aux joueurs lors des matchs de 
championnat et de nos manifestations extra-sportives. 
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     L’Association LOISIRS 2000 compte un effectif de 48 adhé-
rents pour l’année 2023, répartis sur 3 activités, à savoir : 
- Le lundi gymnastique douce de 18 h à 19 heures au gymnase 
des écoles. 
- Le mercredi randonnées départ de Diou, place du Tennis, à 
13h30 dans les communes avoisinantes. 
- Le jeudi atelier créatif de 13 H30 à 16 H 30, à la petite salle du 
Prieuré. 
     N’hésitez pas à venir nous rejoindre, convivialité et bonne  
humeur sont au rendez-vous. 
     Nous remercions la municipalité pour le prêt du gymnase. 
     Pour tous renseignements, nous contacter au 06 87 62 65 35.

Loisirs 2000
     Bonjour à tous ! 
     L’année 2023 a été chargée pour la Fanfare de Diou avec notre 
quarantaine de prestations cette année. Les Fanfarons ont animé 
notre territoire, le département et les départements limitrophes. 
Le 13 juillet, pour le tirage des feux à Diou, est un rendez-vous 
immanquable pour la Fanfare. Nous espérons que vous avez  
apprécié la nouvelle formule ! 2023 a été marquée par nos 130 
ans. Merci à tous d’être venus le 23 septembre, partager notre  
gâteau d’anniversaire pour fêter notre bel âge ! J’espère que la 
rétrospective de notre histoire vous a permis de connaitre un peu 
plus la Fanfare de Diou, et vous a donné envie de la rejoindre pour 
continuer d’écrire son histoire. 
     L’école de musique compte 49 élèves cette année. Nous  
prenons le plus grand soin à former la relève ! Merci à la  
Mairie de Diou qui soutient notre école et sans qui rien ne serait 
possible. 
Il y a déjà quelques rendez-vous à noter sur vos agendas 2024 : 
- Le vendredi 1er mars : le CREDIT AGRICOLE a décidé de mettre 
en avant notre association «La Fanfare de Diou» lors de son  
assemblée générale. Nous finirons par une animation lors de 
l’apéritif. 
- Le dimanche 10 mars : nous accueillerons à la salle de spectacle 
de Diou, la JDMA (Journée Départementale des Musiciens  
Amateurs), organisée par l’UDSMA (Union Départementale des  
Sociétés Musicales de l’Allier). Un concert à ne pas manquer : en 
première partie, l’ODJ (Orchestre Départemental des Jeunes).  
Plusieurs Fanfarons font partis de cet Orchestre ; et en deuxième 
partie, un orchestre éphémère d’une centaine de musiciens  
amateurs venus des quatre coins du département. 
- Le samedi 6 juillet : fête de la bière et notre concours de  
pétanque. 
- Le samedi 13 juillet : rendez-vous à Diou pour le tirage des feux. 
- Le samedi 23 novembre : concert de Sainte Cécile à l’Eglise de 
Diou. Pour 2024, nous célèbrerons la patronne des musiciens, 
Sainte Cécile, en vous proposant un concert d’environ 1 heure 
dans notre Eglise de Diou (sans messe). 
     Il y aura certainement d’autres rendez-vous à ne pas manquer. 
Je vous invite à nous suivre sur les réseaux sociaux pour connaî-
tre toutes les informations sur notre actualité et communiquer 
avec la Fanfare si vous le désirez ! 
     La Fanfare de Diou vous souhaite une très belle année en  
musique ! 
     Musicalement, 
     La présidente, 
     Blandine CURTIL 

Fanfare de Diou

     Le club Amitié Loisirs se réunit les 1er et 3ème mercredis du 
mois à la salle du Prieuré, prêtée gracieusement par la munici-
palité. 
     Un grand nombre d’adhérents viennent passer un agréable 
moment de convivialité et jouer à divers jeux (belote, tarot, scrab-
ble, triomino, boules etc.) et se régalent avec la collation offerte. 
     Au cours de l'année 2024 nous organiserons lotos, concours 
de belote, voyage et repas conviviaux comme habituellement. 
     Venez nous rejoindre, venez vous divertir avec nous. 
     Pour tous renseignements, contacter le président au 06 99 26 
23 11. 

Club Amitié Loisirs
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     La section diouxoise des anciens combattants et prisonniers 
de guerre et leurs veuves compte 10 CATM, 2 sympathisants, 6 
veuves de CATM, 1 veuve de PG. 
     Comme chaque année, au programme de la section : 
- le 8 mai, anniversaire de la victoire de 1945 ; 
- le 11 novembre, commémoration de l’armistice 1914-1918 ; 
- le 5 décembre, journée du souvenir pour les soldats morts en 
Afrique du Nord 
 
     Le bureau reste le même : Président d’honneur : Christian  
LABILLE maire ; président d’honneur André COLLETTE ; prési-
dent : Francis DUBOIS ; secrétaire : Francis DUBOIS ; trésorier : 
André DUBOIS ; porte-drapeaux : Christian SOCHET + 1 personne 
à nommer. 

ACATM‐ACPG et Veuves

     Tout d’abord, l’ensemble des sapeurs-pompiers de Diou et 
leur famille vous présentent tous leurs vœux de bonheur et surtout 
de santé pour cette année 2024. 
     Une nouvelle fois nous vous remercions pour l’accueil que 
vous nous réservez lors de notre passage pour les calendriers. 
Merci également pour votre présence fidèle lors de notre  
traditionnel loto et notre concours de belote. 
 
     A l’occasion de la Ste BARBE 2023, notre chef de centre  
Jean-Marc COLLETTE a été promu au grade de Lieutenant. Nous 
le félicitons pour cette promotion. 
     Plusieurs sapeurs-pompiers ont également été mis à  
l’honneur durant cette soirée suite à l’obtention de diplômes lors 
de formations ou de changement de grade. 
     En effet, il est important de se former afin de pouvoir intervenir 
au mieux auprès de la population. 
 
     Une nouvelle recrue (Elina HOFFMAN) a rejoint nos rangs en 
2023, d’autres vont renforcer nos rangs en ce début d’année. 
Nous leur souhaitons la bienvenue. 
 
     Nous tenons également à remercier la Mairie et les conseillers 
pour leur soutien permanent tout au long de l’année, les employés 
communaux pour leur disponibilité, la fanfare qui nous accom-
pagne à chaque sollicitation.

Amicale des Pompiers

     En 2023, un déversement de truites arc en ciel a eu lieu dans 
différents endroits, 50 kg au canal, 120 kg au roudon, réparti en 
trois lâchers. 
     Un alevinage sur le canal latéral à la Loire avec 200 kg de  
gardons, 100 kg de brochets maillés, 100 kg de sandres maillés, 
100 kg de carpes. 
     En 2024, un premier lâcher de truites arc en ciel au port à 
Pierrefitte sur Loire avec une truite baguée donnant droit à un bon 
d’achat de 85 € chez Décathlon. 
     Pour l’ouverture de la truite au mois de mars, un déversement 
aura lieu au poirier et ensuite un autre au mois d’avril. 
     Une bonne année à tous 
 
BUREAU 
Président : TINET Henri 
Vice-Président : LAROCHE Franck 
Trésorier : MANDET Jean Michel 
Secrétaire : TINET David 
Gardes PARTICULIERS : PEIGNOT Gilbert, TINET Ludovic 
Membres : LANGUILLE Maurice, LAROCHE Sylvie, LEMOING Yann, 
MANDET Olivier, PRAT Daniel, STEPHAN Bruno, PEIGNOT Gilbert.

AAPPMA de Diou 
La ligne Diouxoise
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TRAVAUX PAYSAGERS ET FORESTIERS

- Service à la personne / réduction d’impôts
- Abattage 
- Elagage 
- Piquets d’acacias 
- Clôtures
- Travaux espaces verts
- Vente bois de chauffage

35 Route de Putay 03290 DIOU 
06.75.72.48.70

francoispoissonnet20@orange.frDEVIS GRATUIT
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     Suite à l’appel concernant notre groupe de bénévoles, nous 
avons eu la joie d’accueillir au sein de notre équipe quatre petits 
nouveaux : 
     Mylène et France Ducarouge, Béatrice et Jean Louis Dinet. 
     Nous nous félicitons pour ce renfort qui nous a permis de  
réaliser avec succès nos manifestations de cette année. 
     Une participation de notre Radio Locale « Fusion FM » à  
laquelle nous avons donné la main pour la réalisation de leur show 
case d’inauguration du 11 juin a été une bouffée d’oxygène pour 
notre commune avec la venue de « VEDETTES », une expérience 
à renouveler sans hésitation. 
     L’aide et les conseils apportés par leur équipe nous ont permis 
d’avoir la venue du chanteur « Sébastien QUINTINO » qui a  
diversifié notre manifestation du 13 juillet par la qualité de son 
spectacle et a contribué à sa réussite. 
     Nous n’oublions pas les écoles qui ont eu cette année un 
spectacle de Magie par la compagnie « PIERRAFEU ». 
     Nous sommes ouverts à toute proposition pour faire vivre 
notre commune et assurer dans la joie et la bonne humeur. 
     Merci à toute notre Équipe Municipale qui nous est d’un grand 
soutien. 
 
Présidente : MF Vichard 
Trésorière : D. Bougain 
Trésorière Adjointe : C. Dias 
Secrétaire : D. Moreau 
Secrétaire Adjointe : B. Dinet 

Comité des Fêtes
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     L’Association a été créée à Diou par des portugais venus en 
France.   
     Son but est d’organiser des cérémonies ou des manifestations 
traditionnelles portugaises, afin de mieux faire connaître les  
coutumes, la culture et le folklore du pays dont sont originaires 
les créateurs : le Portugal. 
     En juin, elle nous fait revivre une fête (portugaise) en l’honneur 
de ND de Fatima, en 2024 ce sera le 16 juin.  
     Dans le courant de l’année, elle propose deux lotos (un au 
printemps et l’autre à la fin de l’année) afin de pourvoir aux  
dépenses liées à la fête du mois de juin.  
 
Le bureau 2023 est composé de : 
- Présidente : Mme Da Silva Eva 
- Trésorier : M. Furtado Joachim 
- Trésorière adjointe : Mme Jonnon Isabelle  
- Secrétaire : M. Dubois Henri 

Association Diouxoise de 
Notre Dame de Fatima
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     La Compagnie Contémoi poursuit ses activités pour faire  
cheminer les contes dans les mémoires, malgré le temps qui 
passe… 
     En 2024, « la quête du bonheur» sera le thème de prédilection 
des contées à venir. Cette quête n’est-elle pas chevillée dans tous 
les esprits, que l’on soit grand ou petit ? C’est dans le monde  
imaginaire des contes que vous êtes invités à peut-être entrevoir 
des réponses… A bientôt… 
     Pour nous contacter : Tél : 06 22 89 12 66 
     E-mail : compagniecontemoi@gmail.com 
     Site : www.compagniecontemoi.com 

La Compagnie Contémoi

     Le projet associatif de l’Association GRANDIR vise  à permettre 
aux habitants du territoire de toutes les générations d’y vivre au 
mieux ainsi qu’à le rendre vivant et dynamique grâce à la diversité 
de ses activités. Nous bénéficions d’un agrément « Espace de Vie 
Sociale » par la Caisse d’Allocations Familiales depuis 2014. 
     Située au 8 route de Gilly à Diou, l’association est ouverte à 
tous ceux qui sont intéressés par les activités suivantes :  
• Café du vendredi après-midi : pour simplement discuter et/ou 
jouer à des jeux de société 
• Ateliers de théâtre :  pour enfants, pour ados, pour adultes, 
toutes les semaines 
• Atelier de calligraphie : 1 jeudi après-midi sur 2 
• Atelier de sophrologie : tous les vendredis matin 
• Atelier d’apprentissage de Danse Trad’ (pour aller danser dans 
les bals folk) : 1 mardi soir sur 2 
• Atelier d’activités partagées entre les enfants et leurs parents 
autour de jeux de société, de jeux de construction, de jeux de plein 
air, d’activités manuelles, … /1 samedi par mois 
• Atelier Jeux de société, intergénérationnel entre seniors et en-
fants de l’école de Diou : 2  fois par trimestre 
L’association organisera le week-end des 6 et 7 avril 2024, la fête 
de l’association avec :  
• Samedi 6 avril 17h : Spectacle de marionnettes pour les moins 
de 7 ans + Représentation des ateliers théâtres  et Présentation 
des différentes activités de l’association 
• Dimanche 7 avril à 15h : Concert et bal trad’ avec 2 groupes de 
musiciens : 
• Duo Ultra Tagada : 2 jeunes artistes venant de Belgique et de 
Suisse 
• La Jimbr’tée : Musiciens de Neuvy habitués à animer des bals 
trad’ 
     Ouvert à tous ! (Participation libre) 
     Les portes de l’association sont ouvertes à tous : participation 
aux activités, bénévoles pour aider au fonctionnement de  
l’association mais aussi si vous avez une idée, un projet que  
vous aimeriez voir se mettre en place et qu’on peut construire 
ensemble ! 
Mail de l’association : assograndir@gmail.com 
Contact de la présidente Anne-France BERGER : 06.69.47.79.15 

L’Association GRANDIR

     Le club Fils et Fuseaux continue de donner des cours de  
dentelle de l’apprentissage à la réalisation de beaux ouvrages. 
Les cours ont lieu le mardi de 14H30 à 17H30 au Prieuré. 
     Merci à la municipalité pour le prêt de la salle. 
     Pour tous renseignements : 
     Mme COPIN Denise - présidente - Tél : 03-85-53-92-94

Club Fils et Fuseaux
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     Le concours de belote de février a réuni 79 doublettes et la 
soirée pot au feu a régalé 80 convives. 
     La fête de la Gare, pour la première année s’est déroulée sur 
deux jours. 
     Le samedi, consacré aux courses cyclistes a réuni 33 séniors, 
espoirs et vétérans venant des ligues Auvergne Rhône-Alpes, 
Bourgogne Franche Comté et Central Val de Loire. 
     Le dimanche, la brocante/vide grenier a attiré de nombreux 
chineurs. 
Manifestations pour 2024 : 
Le 3 février : concours de belote et en soirée repas pot au feu 
Le 31 août : course cycliste 
Le 1er septembre : brocante/vide grenier 
 
Bureau de l’Association de la Gare : 
Président d’honneur : Monsieur le Maire 
Président : M. MOREAU G. 
Secrétaire : Mme FEMOLANT C. 
Secrétaire adjointe : Mme DELORME F. 
Trésorier : M. MICHEL C. 
Trésorier adjoint : M. COURRIER G. 

2023 : Une bonne année  
pour l’Amicale de la Gare 
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     Après une année d’existence, l’association Satya Yoga se porte 
bien. Les cinquante adhérentes et adhérents lui sont restés fidèles 
et ont toujours le même plaisir à se retrouver pour suivre les cours 
de Cathy Hugonnet qui se déroulent (en dehors des vacances  
scolaires) ; 
  
À DIOU : 
- Salle de réunions : les lundis de 14h15 à 15h45 
- Gymnase de l’école : les lundis de 19h15 à 20h45 
             les mercredis de 18h45 à 20h15 
À DOMPIERRE : 
- Espace Chambon : les vendredis de 10h à 11h30 
  
     Un cours supplémentaire a lieu un samedi matin par mois de 
9h30 à 11h pour les adhérents confirmés. 
     N’hésitez pas à venir nous rejoindre que vous ayez ou non 
déjà pratiqué le yoga, les cours sont ouverts à tous. 
     Les inscriptions peuvent se faire toute l’année, 2 séances  
gratuites vous sont proposées avant votre choix. 
     Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Cathy  
Hugonnet au 06 17 43 61 11. 
     Nous remercions vivement la municipalité pour le prêt du 
gymnase et de la salle de réunions. 
     Le bureau : Catherine Goullard, présidente 
               Martine Chenuet, trésorière

Association SATYA YOGA

     Les activités de l’Association France ALZHEIMER 03 ont  
toujours lieu au Prieuré les 2ème et 4ème mercredi de chaque mois 
de 14h à 17h de septembre à juin. 
     * L’atelier récréatif permet au couple aidé-aidant de sortir un 
moment de son isolement en participant à différentes activités 
(gym douce, chants, jeux de mémoire, jeux de société, animations 

diverses : loto, photos de voyage, musiciens, danseurs, peinture). 
Il y a toujours un goûter très apprécié de tous. En 2023, 16  
personnes et 9 aidants sont venus à l’atelier. 
     * Au Caquetoire à Dompierre/ Besbre le 1er vendredi de chaque 
mois de 10h à 12h, un groupe de paroles accueille les aidants 
autour d’une psychologue et d’un médecin dans une logique 
d’échanges et de partage. Pendant ce temps, les malades peuvent 
faire des jeux avec Edith Fraise. 
     * Deux familles et un bénévole ont participé à une formation 
des aidants à Paray le Monial. 
     * France Alzheimer propose des séjours-vacances ; un couple 
a passé une dizaine de jours à Talmont en Vendée, ils sont revenus 
enchantés. 
     * Sortie au CNCS, pour l’exposition “les marionnettes”, suivie 
d’une collation et d’un atelier-musique qui les a enthousiasmés. 
     * Le 13 décembre, Le Prieuré résonne de chants de Noël, avec 
Christian à l’accordéon. L’arrivée du Père Noël, une hotte remplie 
de friandises enchante tout le monde et permet d’attendre le  
copieux goûter. 
     Noël, période propice aux cadeaux, la Présidente et la  
Secrétaire du Comité des Fêtes de Diou, ont remis ce même jour 
à Edith Fraise, “un très beau chèque” afin d’améliorer les séances 
de travail, en conservant l’esprit de convivialité et d’entraide. 
     Nous les remercions vivement !!!! 
     * Merci à la municipalité pour le prêt de la salle, aux interve-
nants pour leur fidélité, et à toute l’équipe de bénévoles qui assure 
les animations. 
      * Pour plus d’informations, de conseils, d’écoute, n’hésitez 
pas à contacter Edith Fraise au 09 54 16 75 45.

Atelier France Alzheimer
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Menuiserie et Cuisines 
 LABUSSIERE
MENUISERIE BOIS, PVC, ALU, 

STORES TOILES INT. & EXT., VOLETS ROULANTS, 
ESCALIERS TOUTES ESSENCES, 

VITRAGES ISOLANTS, RENOVATION, 
PARQUET, VERANDA, PORTE DE GARAGE, PORTAIL 

ESPACE DEDIE A L’AMENAGEMENT INTERIEUR  
* Cuisines * Salles de bains 

* Dressing * Conception sur mesure de meubles 

MENUISERIE LABUSSIERE 
60 Grande rue 03290 DIOU   

Tél : 04 70 42 92 34 
menuiserie.labussiere@orange.fr

Visite du Père Noël le 13 décembre 2023
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     Conformément à la loi AGEC* adoptée le 10 février 2020, 
les collectivités locales seront tenues, à partir du 1er janvier 
2024, de proposer à tous les usagers, en particulier les  
ménages, une solution pratique pour trier leurs biodéchets à 
la source, c’est-à-dire à l’endroit où ils sont produits. Cette 
obligation s’annonce comme un défi de taille pour le Sictom 
Nord Allier. 
*Loi AGEC : Loi Anti Gaspillage pour une Économie Circulaire 
 
Qu’est-ce que les biodéchets ? 
     Il s’agit des déchets organiques issus de la vie végétale ou 
animale : déchets alimentaires, aussi appelés « déchets de cuisine 
et de table » (restes ou préparations de repas, épluchures  
aliments non consommés). Ils représentent l’essentiel des  
biodéchets produits par les ménages ou les professionnels de la 
restauration. 
     Les déchets verts des jardins et parcs (tontes de pelouse, 
feuilles mortes, tailles de branches…) font aussi partie de la  
famille des biodéchets. 
 
Que dit la loi exactement ? 
     Seuls les gros producteurs de biodéchets sont soumis à cette 
obligation de tri à la source depuis plusieurs années. À partir du 
1er janvier 2024, l’obligation de trier ces biodéchets se généralise 
pour toutes les collectivités en charge de la gestion des déchets 
des ménages et assimilés. C’est-à-dire que le Sictom Nord Allier 
sera dans l’obligation de proposer une solution de tri aux  
usagers. 
 
Quelles solutions ? 
     Des solutions de tri sont identifiées et peuvent se décliner en 
fonction du contexte local, du type de territoire et d’habitat : 

1. La gestion de proximité : 
     Il s’agit de solutions de compostage au plus près du produc-
teur de biodéchets. 
✓ À l’échelle individuel, le tri des biodéchets peut se réaliser chez 

soi, à l’aide d’un composteur, d’un lombricomposteur ou en tas 
sur le terrain. 

✓ À l’échelle collective, le compostage partagé peut se faire au 
moyen de composteurs collectifs en installant ce qu’on appelle 
un site de compostage collectif/partagé. 

     Les sites de compostage peuvent être communautaires, mis 
en place sur un lieu public avec l’accord de la commune, ou bien 
en pied d’immeuble, sur des sites privés, portés par des citoyens, 
en accord avec le (les) propriétaire(s) des lieux. 
2. La collecte séparée : 
     La seconde option est la collecte séparée, en porte-à-porte 
(devant chez soi) ou en point d’apport volontaire (dans des points 
de regroupement). La collectivité pourra ensuite organiser la  
collecte à l’aide de camions spécialisés et dédiés. 
     Cette solution de collecte n’est pour le moment pas possible 
sur le territoire du Sictom en raison de l’absence d’une installation 
traitement de ce type de déchet. Un projet de méthaniseur est en 
cours sur le site de Chézy, portée par la société CVE (Cap Vert 
Énergie). 
 
Des avantages environnementaux et économique 
     Aujourd’hui, les déchets biodégradables de cuisine et de jardin 
« biodéchets » représentent 30% de notre poubelle d’ordures  
ménagères. Ils sont produits à la maison, au travail, lors de nos 
loisirs et sont incinérés. Dommage, quand on sait que ce type de 
déchets pèse lourd sur les coûts de collectes et de traitement des 
ordures ménagères alors qu’ils sont une ressource en or pour nos 
jardins. Pourquoi ne pas rendre à la terre ce qu’elle nous a donné 
et nourrir le sol qui nourrira les fruits et légumes ? 
 

Tri des Biodéchets, tous concernés !

LE TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS, UNE OPPORTUNITÉ
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     Ces déchets chargés en eau posent problème lorsqu’il s’agit 
de les brûler alors qu’il est possible de les valoriser par compos-
tage ou méthanisation et ainsi limiter notre impact sur les coûts 
et l’environnement. 
     Leur tri et leur valorisation sont plus que jamais une nécessité 
pour chacun, professionnel et particulier, autant 
pour notre environnement que notre porte-monnaie. 
 
Une démarche déjà engagée par le Sictom Nord Allier 
     Dans la continuité de toujours vouloir rendre un service public 
de qualité, répondant à la fois aux atentes des usagers, à la  
réglementation tout en maîtrisant les coûts, le Sictom Nord Allier 
a décidé de lancer une étude dont un axe de réflexion porte sur 
la question du tri des biodéchets à la source. Cete étude a pour 
objectif d’identifier les solutions les plus pertinentes à metre en 

place sur le territoire du Sictom Nord Allier (développement  
du compostage, collecte en porte-à-porte, ou en apport volon-
taire…). D’ici quelques semaines, elle rendra compte de sa  
synthèse et ses conclusions. Il en découlera des choix sur les  
solutions les mieux adaptées au territoire du Sictom Nord Allier. Il 
sera alors défini un plan d’actions à metre en place pour répondre 
aux objectifs de réduction de déchets et de maîtrise des coûts. 
 
Bon à savoir : Professionnels, vos obligations 
     Conformément à la loi AGEC depuis le 1er janvier 2023, tous 
les professionnels produisant plus de 5 tonnes par an de biodé-
chets doivent les trier et les valoriser. Cette mesure sera étendue 
à l’ensemble des acteurs professionnels, sans seuil minimum, 
dès le 1er janvier 2024.
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Un conseil de proximité  
pour les questions logement 
 
     L’ADIL03, Agence Départementale 
d’Information sur le Logement de l’Allier, 
apporte aux particuliers, professionnels et collectivités des  
informations juridiques, financières et fiscales sur toutes les  
questions en lien avec le logement, en toute neutralité et gratuité. 
Une équipe de 3 conseillers juristes est à votre écoute pour  
répondre à toutes vos interrogations, l’Adil contribue ainsi à  
l’accès de tous à l’information. 
     Que vous soyez locataire, propriétaire, professionnel, accédant 
à la propriété, vous bénéficierez d’un accompagnent et de 
conseils en consultation physique, par téléphone ou courriel sur : 
 
- les rapports locatifs (loyer, droits et obligations des parties, bail, 

état des lieux, dépôt de garantie, congé…) 
- l’amélioration de l’habitat (prêts, subventions …) 
- l’accession à la propriété (diagnostics, plans de financement 

personnalisés en fonction du projet d’achat ou de construc-
tion…) 

- la fiscalité immobilière (revenus fonciers, taxes, investissement 
locatif …) 

- les diagnostics obligatoires (performance énergétique, 
amiante…) 

- les relations de voisinage (mitoyenneté, servitudes …) 
- les situations de non décence et d’habitat indigne (insalubrité, 

droit des occupants…)  
- l’urbanisme (autorisations de construire …) … 
 

     Venez rencontrer un conseiller-juriste pour avoir accès aux 
dernières informations logement et bénéficier d’un accompagne-
ment personnalisé pour la gestion de votre bien en location, pour 
connaître les aides à l’amélioration énergétique de votre logement 
ou pour adapter votre salle de bain, pour gérer un conflit de voi-
sinage, pour être éclairé sur vos charges de copropriété… autant 
de réponses à des questions qui peuvent se poser au quotidien 
     L’ADIL03 étant présente sur 3 centres et 11 permanences, 
vous trouverez toujours un point d’information proche de chez 
vous.  
     Centre le plus proche : 4 Rue de Refembre à MOULINS 
04.70.20.44.10 / Email : contact@adil03.org 
     Permanence la plus proche : DOMPiERRE SUR BESBRE les 
2e et 4e mardi du mois de 9 h 30 à 11 h 30 à la Maison de  
Services au Public 

Votre juriste  
référent sur le  

secteur 
Sarah ROUSSEAU 
     Vous pourrez 
retrouver les ho-
raires et l’ensemble 
des lieux de per-
manence sur le site 
www.adil03.org, 
ainsi que des infor-
mations utiles, des 
outils de calculs, de 
la documentation experte, notamment des dépliants pour chaque 
thème, les études et notes de l’Observatoire Départementale de 
l’Habitat 

ADIL
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     Vous pouvez désormais nous retrouver dans 
les locaux de l’ancienne trésorerie municipale, 32 
Rue de Sept Fons à Dompierre-sur-Besbre. 
     L’association Dom’Services Plus propose des 
services à la personne à domicile sur 13 communes, dont DIOU, 
et s’adresse aussi bien : 
• aux personnes âgées, 
• aux personnes en situation de handicap pour le maintien et 

l’aide à l’autonomie à domicile, 
• aux particuliers ayant besoin de services de ménage et de  

repassage, 
• aux familles ayant besoin de garde d’enfants, 
• à toute personne souhaitant être véhiculée pour ses déplace-

ments. 
     Idéalement situés dans le bourg, les nouveaux locaux sont 
équipés d’une place de parking et de toilettes destinées aux  
personnes à mobilité réduite. 
     Un Pôle Technique de formation viendra compléter l’offre de 
service proposée par l’association dès novembre 2023 pour  
optimiser les compétences des salariés. 
     Vous êtes dynamique, bienveillant et avez un excellent  
relationnel, rejoignez nos équipes ! Nous recrutons des aides à 
domicile, que nous accompagnons via une formation continue et 
individualisée sur site. 
     N’hésitez pas à venir nous rencontrer, nous sommes ouverts 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h (bureaux 
fermés au public les mercredis). Téléphone : 04.70.34.57.21 
Mail : domservicesplus03@orange.fr - www.domservicesplus.fr 

Dom’Services Plus a déménagé !
PRENEZ LE TEMPS DE  
LA REFLEXION AVEC LE CAUE ! 
 
Qu’est-ce que le CAUE ?  
     Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
de l’Allier est une association qui accompagne gratuitement les 
communes et les particuliers dans leurs différents projets et  
sensibilise les professionnels, les élus et les particuliers à la  
qualité du cadre de vie.  
     Vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation  
énergétique dans votre habitat ? Vous vous interrogez sur la  
réglementation, le choix des matériaux ? Sur les atouts et  
exigences du terrain et de son environnement ? 
     Vous avez un projet personnel ou professionnel… 
 
     Dans le cadre des permanences ou lors d’un rendez-vous sur 
place, les architectes du CAUE vous conseillent sur :  
• les démarches à entreprendre pour mener à bien votre  

projet 
• les atouts et les exigences de votre terrain et de son environ-

nement 
• la conception de votre habitat, que ce soit en neuf ou en  

rénovation 
 
     Pour préparer votre entretien, rassemblez un maximum  
d’informations : plans si vous avez, cadastre, photographies,  
et surtout, listez vos questions et vos envies pour mieux 
échanger.  
     Prenez ensuite rendez-vous auprès du secrétariat, par té-
léphone ou par mail ou bien consultez le site internet : 
www.caue03.com. 
     Des fascicules, guides et fiches techniques sont également 
disponibles en téléchargement gratuit. 
     Le secrétariat du CAUE est ouvert tous les jours de 9h à 17h, 
au 14 rue de Decize à Moulins. 

CAUE 03 ALLIER

Une partie des effectifs de DOM’SERVICES PLUS dans l’accueil  
des nouveaux locaux situés 32 rue de Sept Fons

Venez rencontrer Alix DE LOISNE ou Patricia AUZOLLE

Antenne de Dompierre-sur-Besbre – Maison France Services – Espace Boudeville

Du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
Vendredi de 8h00 à 12h00

Ensemble nous pouvons

- Travailler à l’élaboration de votre projet professionnel
- Vous permettre d’avancer dans votre recherche d’emploi ou formation
- Faciliter la rencontre avec les entreprises et les employeurs

Et aussi à votre écoute pour toutes questions en matière de logement, santé, aides….

04-70-48-26-50 ou 06-09-38-95-29

www.ml-moulins.fr missionlocale.moulins






